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Siret IBAN

Poitiers
Grand 

Poitiers

90 203 € 90 203 € 0,00 € 165 000,00 € 165 000,00 €

18 860 002 700 026 FR7610071860000000100287391

DEMANDE : 165 000 €    

AFFECTEE 

DECISION UNIQUE

165 000,00 €

Direction Attractivité

Développement économique 

0/90/65738/2200/2018

Exercice 2018

Montant TOTAL 

voté exercice N

RAISON SOCIALE Service instructeur

Imputation budgétaire

Type de décision

Période d'attribution  pour la 

structure

CHAMBRE D'AGRICULTURE DE LA VIENNE

Le salon «La Ferme s’invite» propose un espace de rencontres et d’échanges entre le monde de

l’élevage et le public poitevin et permet de présenter la diversité des races et des métiers de

l’agriculture. L’édition 2018 qui se déroulera du 21 au 23 septembre prochain au Parc des

Expositions de Poitiers, accueillera un concours national Charolais, un concours international de

tonte de moutons et un concours interrégional d’ovin Charollais. 

Le vendredi matin, le salon est dédié aux scolaires avec la Ferme pédagogique qui permet à plus de

1000 enfants de 40 classes d’écoles primaires du Grand Poitiers de découvrir le monde de

l’élevage. De nombreuses animations viendront agrémenter la manifestation comme le marché de

producteurs « Bienvenue à la ferme », la présentation de races lors de défilés d’animaux, la

démonstration de tonte ou encore des spectacles équins. Le montant de la subvention intègre pour

105 0000€ les frais du locatif du Parc des Expositions de Poitiers qui seront cette année facturés

aux organisateurs. 

Total accordé 

exercice N-1

Valorisation N-1
Montant déjà 

voté sur 

l'exercice N

Montant 
proposé 
au vote

1
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CONVENTION FINANCIERE 2018 
LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA VIENNE 

« LA FERME S’INVITE »  
 
 

 
2018-0252 

 
Entre d’une part, 
 

Grand Poitiers Communauté urbaine inscrite au SIRET sous le numéro 20006985400012, représentée 
par son Président, Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 22 juin 2018, 
ci-après dénommée « Grand Poitiers »,  

 
Et d’autre part,  
 

La Chambre d’Agriculture de la Vienne inscrite au SIRET sous le numéro 188 600 027 00026 dont le 
siège social se situé à l’AGROPOLE – CS 35001 – 2133 Route de Chauvigny – 86550 MIGNALOUX-
BEAUVOIR, représentée par son président Monsieur Dominique MARCHAND, 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du  
6 juin 2001, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 -  OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer entre les co-contractants les droits et obligations 
réciproques dans le cadre de l’organisation du salon « La Ferme s’invite » organisé du 21 au 23 
septembre 2018 au Parc des Expositions de Poitiers.  
 
Cette manifestation propose un espace de rencontres et d’échanges entre le monde de l’élevage et le 
public poitevin et permet de présenter la diversité des races et des métiers de l’agriculture. Elle 
accueillera cette année un concours national Charolais, un concours international de tonte de moutons 
et un concours interrégional d’ovin Charollais.  
Le vendredi matin, le salon sera dédié aux scolaires avec la Ferme pédagogique qui permet à plus de 
1000 enfants de 40 classes d’écoles primaires du Grand Poitiers de découvrir le monde de l’élevage. 
De nombreuses animations viendront agrémenter la manifestation comme le marché de producteurs 
«Bienvenue à la ferme», la présentation de races lors de défilés d’animaux, la démonstration de tonte ou 
encore des spectacles équins. 
 
ARTICLE 2  - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, Grand Poitiers s’engage à apporter à la Chambre 
d’Agriculture de la Vienne une aide sous forme d’une subvention affectée, d’un montant de 165 000 €. 
 
 
ARTICLE 3 - DOCUMENTS À FOURNIR 
 
La Chambre d’Agriculture de la Vienne s’engage à transmettre à Grand Poitiers une copie certifiée du 
budget et des comptes de l’exercice 2017 ainsi que le budget prévisionnel 2018 de l’évènement. 
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ARTICLE 4 -  MODALITES DE PAIEMENT 
 
La subvention de 165 000 € sera versée en trois fois à la notification de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 -  CONDITIONS PARTICULIERES 
 
La Chambre d’Agriculture de la Vienne s’engage à apposer le logo Grand Poitiers sur l’ensemble des 
supports de communication produits pour la diffusion des informations relatives à l’édition 2018 de « La 
Ferme s’invite », à permettre la prise de parole d’un représentant de Grand Poitiers lors des temps forts 
de la manifestation et à proposer deux stands (un stand dans les arènes et un dans le hall B) durant les 
deux jours de l’évènement. 
 
 
ARTICLE 6 -  VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 
 
 
ARTICLE 7 -  RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention, 
- en cas d’inexécution totale ou partielle de la présente convention. Dans ce cas de manquement de 
l’une des parties, la présente convention sera résiliée après l’envoi d’une mise en demeure, adressée 
par lettre recommandée avec accusé de réception, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui 
pourraient être judiciairement demandés à l’encontre de la partie défaillante. 
 
 
 
 Fait à Poitiers, le 
 
 
 
 
 
 

Philippe BROTTIER 
Pour le Président de Grand Poitiers, 

 le Délégué du Président  

Dominique MARCHAND 
Président la Chambre d’Agriculture de la Vienne 
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